Formulaire de réponse aux questions posées

dans la lettre du 20 juin 2007 portant sur les

articles 122, 124, 125 et 129 LCE

SOCIETE : ______________________________________________________________

PERSONNE DE CONTACT :________________________________________________

1. A quel stade de leur processus de gestion les données de trafic relatives à vos clients sont-elles supprimées ou rendues anonymes ?

2. Pouvez-vous nous délivrer copie des procédures écrites communiquées à vos agents afin de garantir le respect du § 1er ?

(copie à délivrer par lettre ou sous format électronique)

3. Optez-vous pour la suppression ou pour l’anonymisation des données de trafic ?
4. Comment assurez-vous concrètement le respect de l’alinéa 2 du premier paragraphe ?
5. Comment, pendant combien de temps et par qui sont conservées les données visées au § 2, alinéa 1er ?
6. Comment assurez-vous la communication des informations à destination des abonnés ou des utilisateurs finals, en application du § 2, alinéa 2 ?
7. Comment, pendant combien de temps et par qui sont conservées les données visées au § 3, alinéa 1er ?
8. Comment assurez-vous la communication des informations à destination des abonnés ou des utilisateurs finals, en application du § 3, alinéa 1er, 1° ?
9. Comment procédez-vous concrètement pour recueillir le consentement des abonnés ou des utilisateurs finals, conformément au § 3, alinéa 1er, 2° ?
10. Comment vos clients sont-ils informés de la possibilité de retrait de consentement visée au § 3, alinéa 1er, 3° ; et quelles opérations d’ajustement effectuez-vous une fois reçue la décision d’un client de retirer son consentement ?
11. Quelles procédures utilisez-vous pour la détection d’éventuelles fraudes en application du § 4 ; et combien de fois avez-vous traité des données de trafic en vue de la détection de fraudes éventuelles au cours de l’année 2006 ?
12. Quelles sont les personnes qui, au sein de vos services, sont désignées pour effectuer les traitements visés au § 5 ?
13. Quelles sont les mesures particulières en termes de formation, d’instructions écrites, d’édition de manuels (ou autres) que vous avez prises à ce jour afin que les personnes désignées en application du § 5 traitent les données de trafic dans le respect des prescriptions légales et réglementaires ?

14. Avez-vous, au cours de l’année 2006, fait application du point 2° ou du point 6°de l’article 125, § 1er, LCE  ?

15. Si oui, à combien de reprises avez-vous fait application des points précités, quelles procédures avez-vous utilisées à cet effet, et quelles sont les personnes qui, au sein de vos services, furent désignées pour effectuer les opérations visées aux points 2° et 6° de l’article 125, § 1er ?

16. Quels types de services entrant dans le champ d’application de l’article 129 offrez-vous à ce jour ?

17. Quelles informations communiquez-vous aux abonnés ou aux utilisateurs finaux conformément à l’alinéa 1er ?

18. Comment procédez-vous concrètement pour donner à l’abonné ou à l’utilisateur final la possibilité de refuser le traitement prévu, conformément à l’alinéa 1er, 2° ?
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